
 

 

 

 

 

 

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ANNE-DE-LA-PÉRADE 
 

AVIS PUBLIC 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 

 
CONFORMITÉ DE CERTAINS RÈGLEMENTS D’URBANISME ET  

NOUVEAU RÈGLEMENT SUR LES NORMES RELATIVES À L’OCCUPATION 
ET À L’ENTRETIEN DES BÂTIMENTS 

 
AUX PERSONNES INTÉRESSÉES DE CE QUI SUIT :  
 
Lors d’une séance tenue le 19 mars 2026, le conseil de la municipalité a adopté les projets de 
règlements numéros 458-2026, 459-2026 et 460-2026. 
 
Ces projets de règlements ont pour objet de modifier le règlement sur le plan d’urbanisme numéro 
2008-261 en établissant les dispositions relatives à l’identification des aires de protection des lieux de 
captage des eaux souterraines en concordance au règlement 2024-147A de la MRC des Chenaux, 
de modifier le règlement de zonage 2008-262 en établissant les dispositions relatives aux éoliennes 
en concordance au règlement 2024-147A de la MRC des Chenaux et d’établir des normes relatives 
à l’occupation et à l’entretien des bâtiments. 
 
Une assemblée publique de consultation sur ces projets de règlements aura lieu le lundi 13 avril 2026, à 
18 h 30, à la salle du centre récréatif Jean-Guy Houle, située au 151 rue Gamelin, à Sainte-Anne-de-la-
Pérade. 
 
Lors de cette assemblée publique de consultation, le maire expliquera les projets de règlements ainsi 
que les conséquences de ses adoptions et entendra les personnes et organismes qui désirent 
s’exprimer. 
 
Les projets de ces règlements ne contiennent pas de dispositions susceptibles d’approbation 
référendaire et concernent l’ensemble de la municipalité. 
 
Ces projets de règlements sont disponibles pour consultation sur le site Internet de la Municipalité au 
www.sadlp.ca et au bureau municipal, soit au 200, rue Principale, du lundi au vendredi, de 9 h à 12 h 
et de 13 h à 16 h. 
 

 
 
Donné à Sainte-Anne-de-la-Pérade, ce 2e jour d’avril 2026. 
 
 
Francis Baril 
Directeur général et greffier-trésorier 
 

  

http://www.sadlp.ca/


Horaire des services municipaux 
Congé Pascal 2026 

 
À noter que le vendredi 3 avril et le lundi 6 avril, tous les services municipaux seront fermés (hôtel de 
ville, travaux publics, espaces verts, etc.) en raison des jours fériés de la fête de Pâques. 
 
Urgences - Vendredi 3 avril et lundi 6 avril 2026 

 

Si votre situation nécessite une intervention immédiate lors de ces deux journées (par exemple, l'eau 
d'une résidence qui doit être fermée en raison d'un dégât d'eau), téléphonez au numéro d'urgence  
418 325-4988. 
 
Pour toute situation pouvant attendre au mardi 7 avril 2026 

 

Dans ce cas-ci, veuillez ne pas communiquer avec le numéro d'urgence. Celui-ci doit rester disponible 
pour les situations nécessitant une intervention immédiate. Vous pouvez 
également nous faire part d'une situation par courriel au 
municipalite@sadlp.ca ou en laissant un message au bureau municipal, au 
418 325-2841, poste 221. Les situations survenues seront traitées par ordre 
de priorité à notre retour, le mardi 7 avril 2026. 
 
Merci de votre collaboration et de votre compréhension! 
 
Joyeuse Pâques à tous!  

 

 

 


